
� Notoriété spontanée et assistée de l’offre de cartes Visa ou MasterCard des 
enseignes de la grande distribution,

� Légitimité de l’offre,
� Equipement en cartes de paiement (type et organisme de souscription),
� Intention de souscription d’une carte Visa ou MasterCard  auprès d’une enseigne de 

grande distribution,
� Raisons de souscription et de non souscription en spontané,
� Les leviers de souscription (en assisté), 
� Modalités de souscription (type de carte, complément ou remplacement, …),
� Variables socio-démographiques: sexe,  âge, CSP de l’interviewé et du chef de famille, 

région et catégorie d’agglomération, taille du foyer, statut marital, présence d’ enfants, 
fréquentation des enseignes de grande distribution.

Contact : Muriel BURGLÉ
Directrice du Département Banque Assurance
01.55.33.20.41
muriel.burgle@lh2.fr
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Certaines enseignes de la grande distribution commercialisent des cartes Visa ou 
MasterCard. Cette offre représente-t-elle une menace pour les banquiers ?

Cette offre est-elle connue des Français ?  Est-elle jugée légitime ? 

Est-elle attractive, et auprès de quelles cibles ?  

Quels sont les motifs et les freins à la souscription ? 

Des interrogations légitimes auxquelles une nouvelle vague du baromètre LH2 se propose 
de répondre. 
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Le questionnement

� Une étude quantitative
interrogation dans une vague omnibus d’un échantillon de 1 000 individus représentatif 

de la population française âgée de 18 ans et plus

� Date limite de souscription : 29 janvier 2010

� Dates de réalisation :  12 et 13 février 2010

� Prix de souscription (hors coût des questions spécifiques) : 4 900 € HT

Les modalités de réalisation
(un minimum de 3 souscripteurs est nécessaire pour le lancement de l’étude)


